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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

14 MAI 2009  

PROCES VERBAL 
  
 

L'an deux mil neuf, le quatorze du mois de mai, ˆ vingt heures trente, le Conseil 
Communautaire du DOURDANNAIS EN HUREPOIX, lŽgalement convoquŽ par le 
PrŽsident, s'est rŽuni au lieu ordinaire de ses s Žances, sous la PrŽsidence de  
Dominique ECHAROUX, PrŽsident,  
 
PRESENTS :  
 

CORBREUSE : jean HOUSSINOT, Christophe MAZOUE, Denis MOUNOURY  

DOURDAN : Anne BERTHELOT, Daniel CATALAN, Eric CHARRON, Jean -Jacques 
DULONG, Olivier LEGOIS, Christiane PATURAUD, Patr ick PIGACHE, SŽgol•ne 
RUZIƒ, Jo‘l WOLCZYK,  

LA FORET LE ROI : Philippe DJOURACHKOVITCH, Marie -Ange GANGNEBIEN, 
Dominique JAIN,  

LES GRANGES LE ROI : Roland DEPARDIEU, Danielle GABRIEL, Jeannick MOUNOURY 

RICHARVILLE : Marie -ThŽr•se LEROUX, Thierry SIROU, Fa bien VARNIER 

ROINVILLE SOUS DOURDAN : Dominique ECHAROUX, Jean -Fran•ois 
THUMERELLE Yannick HAMOIGNON,  

SERMAISE : GŽrard HAUTEFEUILLE, Pascal JAVOURET, ValŽrie LACOSTE,  

 
MEMBRES ASSOCIES SANS VOIX DELIBERATIVES  
 

LE VAL SAINT GERMAIN : Bernard FICHET, Cla ude VANNIER-RUHIER,  

SAINT CHERON : Brigitte ACEITUNO, Sophie dÕAUX de LESCOUT, Jocelyne 
GUIDEZ,  Jean Marc HUDAULT, JeanÐMarie MUNOZ,  Dominique TACHAT,  

SAINT CYR sous DOURDAN : Genevi•ve COLOT, Fran•oise DOLLEY , Gilbert 
LACLIE  
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1ÈRE convocation adressée le 14 avril 2009 
2ème convocation et documents de travail transmis le 7 mai 2009 
 
Nombre de conseillers en exercice  :   27  
 
Nombre de conseillers prŽsents  :       27  
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Fabien VARNIER  
 

--------------------------------- 
 
 
PROCES VERBAL DE LA SEANCE du 23 Mars 2009  : celui -ci nÕappelant aucune 
observation est approuvŽ ˆ lÕunanimitŽ.  
 
 
PrŽalablement ˆ lÕexamen de lÕordre du jour, Le PrŽsident indique quÕil a re•u 
une observation de M. le Sous -PrŽfet au sujet des modalitŽs dÕa ppel ˆ la 
supplŽance qui nÕont pas ŽtŽ respectŽes lors du conseil communautaire du 19 
fŽvrier dernier  ;  
Acte est donnŽ ˆ Brigitte ZINS  :  il ne pouvait lui •tre opposŽ un refus de siŽger.  
 
   
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 DELEGATION AU PRESIDENT (AU TITRE DES DISPOSITIONS DES 

ARTICLES L 5211-9 ET 10 DU CGCT) :    
 
ConformŽment au code GŽnŽral des collectivitŽs territoriales, le Conseil 
Communautaire a dŽlŽguŽ au prŽsident une partie de ses attributions, ˆ charge 
pour lui, de  rendre compte de ses dŽcisions au conseil communautaire.  
 
Le conseil communautaire donne acte de cette communication, sachant que 
chaque conseiller communautaire a re•u, en son temps, la liste des dŽcisions 
prises par le PrŽsident.  
 
 
 PROJET DE FONCTIONNEMENT DU CENTRE AQUATIQUE :    
 
Rapporteur  : Dominique ECHAROUX, Président 
 
Le centre aquatique dans sa phase TRAVAUX en est au stade du dossier Ç  PRO È, 
Žtape ultime avant les procŽdures dÕappel dÕoffres.  
 
LÕŽtape de ce jour concerne le FONCTIONNEMENT. 
 
Il para”t opportun de sÕy pencher d•s maintena nt, car le prestataire choisi pourra 
•tre ainsi consultŽ lors des travaux.  
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Chaque conseiller communautaire a re•u copie du Ç  Projet de fonctionnement  È. 
 
 
M. Guy LEMONNIER, responsable du dossier au cabinet D2X (assistant ˆ la 
ma”trise dÕouvrage), dŽtaill e les diffŽrentes parties du projet  : 
 
 
I.  CONDITIONS DÕACCUEIL DES SCOLAIRES 

II.  CONDITIONS DÕACCUEIL DES AUTRES UTILISATEURS  
 

A.  LE PUBLIC 
B. LES ACTIVITES 
C. LA REMISE EN FORME 
D.  LES CLUBS ET ASSOCIATIONS 
E. LES CENTRES DE LOISIRS 

 
III.  LES PLANNINGS  
 

A.  PERIODE SCOLAIRE : SEPTEMBRE Ð JUIN 
B. MOIS DE JUIN 
C. PETITES VACANCES SCOLAIRES 
D.  GRANDES VACANCES SCOLAIRES 

 
IV.  LA TARIFICATION ET FREQUENTATION  

V.  SIMULATIONS FINANCIERES  
 

Les simulations financi•res ne figurent pas dans le dossier transmis, cette 
partie faisant lÕobjet de la procŽdure dÕapp el dÕoffres, toutefois, les 
conseillers communautaires en prennent connaissance en sŽance.  

 
 
Ledit projet de fonctionnement tient compte particuli•rement des besoins 
scolaires rŽpondant Žvidemment ˆ la rŽglementation en mati•re dÕapprentissage 
de la natati on mais au -delˆ, permet aux classes Ç  lycŽes È de se prŽsenter aux 
options Ç  natation  È du bac.  
 
Les propositions de crŽneaux Ç  scolaires  È, Ç public  È, Ç associations  È sont 
prŽsentŽes et dŽbattues.  
 
LÕapproche financi•re en mati•re de billetterie et de c harge pour la communautŽ 
de communes est dŽtaillŽe.  
 
Cette partie fera lÕobjet dÕun appel dÕoffres au moment de la mise en 
concurrence pour rechercher un gestionnaire.  
 
Apr•s avoir entendu le rapporteur et les interventions de D2X, Patrick PIGACHE, 
Jean HOUSSINOT, Christophe MAZOUE, Jean-Jacques DULONG, Jo‘l WOLCZYK, 
Philippe DJOURACHKOVITCH, Jean-Fran•ois THUMERELLE, le projet de 
fonctionnement est adoptŽ ˆ lÕunanimitŽ.  
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Ce m•me projet de fonctionnement fait lÕobjet de la dŽlibŽration relative ˆ  
LA FUT URE GESTION DU CENTRE AQUATIQUE  : 
 
Rapporteur  : Jeannick MOUNOURY, Vice président chargé équipements sportifs 
 
Pour mŽmoire, la gestion du centre aquatique peut prendre diffŽrentes 
formes  : 

 
 LA GESTION NON-DÉLÉGUÉE PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

 
!  La gestion  directe (en rŽgie simple)  
!  La gestion directe avec un marchŽ de prestation de services  
!  La rŽgie dotŽe de la seule autonomie financi•re (avec ou sans 

marchŽ de prestation de services)  
!  La rŽgie dotŽe de la personnalitŽ morale (Žtablissement public local)  

 
  LA GESTION DÉLÉGUÉE PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

 
!  La concession (exclue dans le cas prŽsent)  
!  LÕaffermage 
!  La rŽgie intŽressŽe  

 
Pour Žclairer le choix du Conseil, deux rŽunions dÕinformations ont ŽtŽ 
organisŽes  : 
 

!  Le 14 octobre 2008 : par MAIRIE-CONSEIL 
!  Le 4 décembre 2008 : par le cabinet dÕavocats ADAMAS  

 
Il est proposŽ au conseil communautaire de gŽrer le centre aquatique par 
un marchŽ de prestation de services dÕune durŽe de deux annŽes 
renouvelable une annŽe.  
 
Apr•s avoir entendu le rapporteur, les consei llers communautaires 
dŽcident de faire le choix de la Ç  prestation de services » afin que la 
CCDH garde la main sur la gestion sans toutefois avoir ˆ gŽrer le 
personnel (administratif, technique et ma”tres nageurs) et autorisent le 
prŽsident ˆ lancer la pr ocŽdure dÕappel dÕoffres. 
 
  
 DECISION MODIFICATIVE FINALISANT LA LIQUIDATION DU 

SYNDICAT DES GARANCES  
 
Rapporteur  : Marie-Thérèse LEROUX, Vice présidente chargée des finances 
 
Pour mŽmoire, il est rappelŽ que les centres de loisirs Žtaient gŽrŽs 
prŽcŽdemme nt par un syndicat intercommunal dŽnommŽ Ç  Syndicat des 
Garances È, lequel regroupait les communes de Dourdan, les Granges le Roi, 
Corbreuse et Chatignonville.  
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Apr•s les procédures de dissolution prŽcŽdant la prise de compŽtence par la 
CCDH, il convient d e finaliser la liquidation financière mettant ainsi 
dŽfinitivement un terme ˆ lÕexistence de ce syndicat.  
 
Ce sera chose faite par la dŽcision modificative proposŽe  : 
 
 

INVESTISSEMENT 
 

RECETTES 

CLD.421  10222  FCTVA 5 4 38,61 !  

CLD.421  1027  MISE Ë DISPOSITION  242 393,94 !  

CLD.421  1322  SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT REGION  828 661,03 !  

CLD.421  1323  SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT DEPARTEMENT  639 569,21 !  

CLD.421  1324  SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT COMMUNES  625 648,86 !  

CLD.421  1328  AUTRES SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT  292 525,00 !  

CLD.421  1388  AUTRES SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT  137 114,87 !  

CLD.421  28088  AMORTISSEMENT DES AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  13 068,31 !  

CLD.421  28182  AMORTISSEMENT DU MATERIEL DE TRANSPORT  3 300,74 !  

CLD.421  28183  AMORTISSEMENT DU MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE  8 736,32 !  

CLD.421  28184  AMORTISSEMENT DU MOBILIER  2 452,15 !  

CLD.421  28188  AMORTISSEMENT DES AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES  5 883,59 !  

      2 804 792,63 € 

        

DEPENSES 

CLD.421  2088  AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  13 068,31 !  

CLD.421  21318  AUTRES BATIMENTS PUBLICS  2 475 374,66 !  

CLD.421  21713  TERRAINS AMENAGES  242 393,94 !  

CLD.421  2182  MATERIEL DE TRANSPORT  23 105,20 !  

CLD.421  2183  MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE  14 507,75 !  

CLD.421  2184  MOBILIER  19 668,33 !  

CLD.421  2188  AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES  16 674,44 !  

      2 804 792,63 € 

    
FONCTIONNEMENT 

 

RECETTES 

CLD.421  002  RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE  14 200,96 !  

      14 200,96 € 

DEPENSES 

CLD.421  678  AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 14 200,96 !  

      14 200,96 € 

 
Cette dŽcision modificative Žgale en recettes et en dŽpenses, nÕimpacte pas 
les finances de la CCDH et rŽpond strictement au chiffrage de la TrŽsorerie.  
 
Apr•s avoir entendu le rapporteur, et le s interventions de Patrick PIGACHE et 
Jeannick MOUNOURY, le conseil communautaire dŽcide ˆ lÕunanimitŽ 
dÕadopter la dŽcision modificative finalisant la dissolution du syndicat des 
Garances.  
 



6 
COMMUNAUTE DE COMMUNES - DOURDANNAIS EN HUREPOIX Ð (C.C.D.H.) 43 rue Saint-Pierre - 91410 DOURDAN 

01 60 81 12 20 - !  01 64 59 49 28 - "  contact@ccdourdannais.com 
 
 

 
 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - PACTE AVEC LA REGION : 
 
Rapporteur  : Anne BERTHELOT, Vice présidente  
 
La communautŽ de communes a dŽcidŽ de sÕinscrire dans la politique rŽgionale 
de dŽveloppement Žconomique ˆ travers la signature dÕun « pacte ». 
 
Ce pacte sÕappuie sur 3 axes  : 
 

- le dŽveloppement Žconomique,  
- lÕemploi, 
- la formation  
 

LÕobtention des financements est conditionnŽe par la signature dÕun 
Ç PACTE È pour des projets rŽpondant aux objectifs suivants  : 
 

!  Le maintien et/ou la crŽation dÕemplois  
!  Etre pluri partenariaux et associŽs les SPE*, les acteurs Žconomiques e t 

de la formation  
!  Le contenu doit •tre pertinent et sÕinscrire dans le SRDE*, le SDRIF* et le 

PRDFP* 
!  BŽnŽficier de lÕaccord du dŽpartement  
!  RŽpondre ˆ la mŽthodologie en 5 phases ( diagnostic, stratŽgie, plan 

dÕaction, mise en oeuvre, Žvaluation)  
!  SÕappliquer ˆ lÕŽchelle intercommunale  

 
Apr•s avoir entendu le rapporteur et les interventions de Dominique 
ECHAROUX, le Conseil Communautaire, ˆ lÕunanimitŽ autorise le PrŽsident ˆ 
signer un Ç  PACTE È avec la RŽgion.  
 
Signification des sigles utilisés : 
 

* SPE : Ser vice Public de lÕemploi  
* SRDE : SchŽma RŽgional DŽveloppement Economique  
* SDRIF : SchŽma Directeur RŽgion Ile de France  
* PRDFP : Plan RŽgional DŽveloppement de la Formation Professionnelle  

 
 
 
 QUESTIONS ORALES DE M. JJ DULONG 
 
 
!  Première question 
 
Je vous serais reconnaissant de nous indiquer le taux d’occupation actuelle 
des entreprises au sein de la zone industrielle de la Gaudrée à Dourdan, leur 
nombre ainsi que leurs effectifs salariés. 
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!  Deuxième question 
 
Quelle est aujourd'hui l’évolution juridique de la situation au sein de la zone 
d’activité de Vaubesnard. 
 
Y a-t-il eu un rapprochement avec les propriétaires actuels du site ? 
 
Où en est la mission de l’administrateur judiciaire quant à la gestion et 
l’administration ? 
 
 
!  Troisième question 
 
L’agrandissement de la zone de Vaubesnard tel qu’il a été voté sur votre 
instigation par la CCDH suppose la création de la déviation nord de Dourdan. 
 
Cette déviation doit être normalement financée par le Conseil Général. 
 
Je vous remercie de bien vouloir nous faire savoir où en est ce financement 
et s’il concernera la totalité de ce qui a été prévu ou seulement une partie 
susceptible de relier l’autoroute A 10 à Vaubesnard ? 
 
En cas de défaut de financement par le Conseil Général, est-ce qu’une 
solution palliative serait mise en place ? 
 
 
!  Quatrième question 
 
Jusqu’à présent la CCDH s’est surtout préoccupée de Dourdan alors que son 
territoire est beaucoup plus vaste. 
 
Quels sont les autres projets de développement économique concernant les 
autres communes, y compris Saint-Chéron qui doit la rejoindre l’année 
prochaine ? 
 
 
!  Cinquième question 
 
Où en sont les travaux de la commission sur l’aménagement du territoire de 
la CCDH ? A quand les premières propositions ou conclusions et à quel 
moment la procédure sur le SCOT sera susceptible de démarrer ? 
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 REPONSES AUX QUESTIONS ORALES DE M. JJ DULONG 
 
 
 
PREMIERE QUESTION  

La zone d’activités de la Gaudrée/les Jalots couvre une superficie de 36 
hectares. 

89% des surfaces sont bâties et 90% des surfaces bâties sont occupées par 
des entreprises et des services à la population, qui sont d’ailleurs aussi des 
emplois. 

Certains grands bâtiments sont vides, mais d’autres ont été transformés et 
ont trouvé preneur. 

Globalement, les chiffres connus à ce jour donnent 52 entreprises installées 
employant 1 100 salariés. C’est 60% des salariés travaillant sur les zones 
d’activités du Dourdannais. 

 
DEUXIEME QUESTION  

 
Le recours au tribunal administratif engagé par un tiers concernant la 
préemption d’une parcelle achetée par la ville de Dourdan a été rejeté. Ce 
terrain de 9 263 m2 va être vendu prochainement à Essonne 
Aménagement. 
 
Le jugement du Tribunal de Grande Instance d’EVRY nommant un 
administrateur judiciaire n’a fait l’objet d’aucun recours. Sa mission se 
poursuit donc en rappelant qu’il s’agit d’une mission « ad hoc » portant sur 
le site. 
 
Maître MICHEL qui gère en lieu et place de la SA Vaubesnard a remis un 
rapport d’expertise au début de l’année. 
Il est chargé de percevoir les loyers, de régler les fournisseurs chargés de 
l’entretien de la zone et les fournisseurs d’énergie. 
 
En « bon père de famille », il a commencé à faire réaliser des travaux 
urgent de sécurisation, mais ceux-ci seront faits dans la mesure où 
l’encaissement des loyers le permettra. 
 
Deux réunions ont été organisées entre les locataires, l’administrateur et la 
CCDH. La dernière en date, le mercredi 1er avril sur le site même de 
Vaubesnard. 
 
En application de l’ordonnance, l’administrateur judiciaire fournit un 
décompte trimestriel au Tribunal de Grande Instance d’EVRY. 
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- Nous nous sommes rapprochés des propriétaires. 
 
J’ai  effectivement rencontré l’administrateur civil luxembourgeois de la SA 
Vaubesnard qui était accompagné de ses conseils. 
 
Cette rencontre, à laquelle participait M. le Maire de Dourdan, s’est déroulée 
le 06 mars dernier en mairie. 
 
Les projets, tels qu’ils étaient avancés à cette date ont pu être présentés. 
Le représentant de la SA Vaubesnard a fait part de ses intentions. 
 
Une seconde rencontre technique s’est déroulée en présence des services 
d’Essonne Aménagement à EVRY le 15 Avril. Depuis cette date, la SA 
Vaubesnard n’est pas revenue vers nous, ni oralement, ni par écrit pour 
confirmer ses intentions comme elle s’y était engagée. 

La CCDH a demandé à l’EPFIF d’estimer la valeur du bien. Celle-ci devrait 
être connue au mois de juillet. Cette estimation est réalisée par des experts 
et par les Domaines. 
 
Enfin pour donner un signe positif aux entreprises, la CCDH a décidé de 
refaire le panneau de signalisation de Vaubesnard et a mis en place sur son 
site internet, un espace dédié accessible aux seuls locataires, permettant 
une meilleure fluidité de l’information. 
 

 
TROISIEME QUESTION  

 
Contournement Nord 
 
Le projet de contournement nord a fait l’objet de la part du Département 
d’un certain nombre de délibérations. : 
 
- 22 juin 2000 :  schéma directeur de la voierie départementale  
    2015, inscription du Contournement Nord 
 
- 07 juillet 2003 : convention de réservations foncières entre la  
    SAFER et le Département, destinée à faciliter la  
    réalisation de la déviation nord de Dourdan 
 
- 26 janvier 2004 : prise en considération du principe de l’opération.  
    Coût de l’opération : 13 900 000 € valeur 2003 
 
- 1er juin 2006 :  déclaration d’intérêt général du projet public de  
    Contournement Nord de Dourdan 
 
- 02 juillet 2007 : acquisition amiable 
 
- 15 octobre 2007 : acquisition amiable 
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- 23 octobre 2007 : marché à COTEBA pour la maîtrise d’œuvre 
 
- 10 décembre. 2007 :   acquisition amiable 

- 07 avril 2008   : idem 

- 19 mai 2008  : idem 

- 24 juin 2008  : idem 

- 30 juin 2008  : idem 

- 15 septembre 2008  : idem et cession amiable 

     construction d’un mur protection phonique 

 

Ces travaux sont financés totalement par le Conseil Général et la dépense a 
été engagée en séance publique pour la totalité de l’opération. 
 
Les terrains ont été acquis presque en totalité ou vont l’être prochainement. 
 
La DUP a été arrêtée par le Préfet et le Président du Conseil Général M. 
BERSON a confirmé lors de la signature des conventions, la volonté du 
département d’avancer vite sur ces travaux. 
 
Pour répondre précisément à un défaut de financement du Conseil Général, 
celui-ci est absolument incontournable et aucune solution palliative ne peut 
exister compte tenu des sommes engagées qui sont extrêmement 
importantes. 
 
Il n’y a aucune inquiétude à avoir sur ce contournement ; il sera réalisé en 
totalité par le Conseil Général de l’Essonne. 

 
QUATRIEME QUESTION  

 
L’urgence était sur le site de Vaubesnard. Nous y avons consacré beaucoup 
d’énergie ; cependant plusieurs projets sont en cours de réflexion : 
 

- 1 projet sur Corbreuse 
- 1 projet sur Roinville 
- 1 projet sur Sermaise 

 
et évidemment, la requalification de la Gaudrée, qui ne pourra être réalisée 
qu’après l’adoption par l’assemblée délibérante du schéma d’aménagement 
du territoire. 
 
Concernant St-Chéron, une réunion a eu lieu à la mairie de St-Chéron avec 
les élus de cette commune le mercredi 25 mars. Une première analyse du 
tissu économique et du foncier a été réalisée, ainsi que la prise en compte 
des souhaits et projets de la municipalité. 
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Un rapport est en cours d’élaboration. Lorsqu’il sera validé par le Maire de 
St-Chéron, il fera l’objet d’une présentation en commission 
« développement économique ». 
 
Sur tous ces projets, le Conseil Communautaire sera amené à en débattre 
ultérieurement. 

 
CINQUIEME QUESTION  

 
Depuis septembre dernier, la commission aménagement du territoire s’est 
réunie à 10 reprises.  
 
Le diagnostic du territoire a été complété dans certains domaines. Il a fallu 
également, et c’est heureux, prendre en compte l’élargissement aux trois 
nouvelles communes de Saint-Chéron, le Val Saint-Germain et Saint-Cyr 
sous Dourdan. 
 
Parallèlement, chacune des communes a été sollicitée et a exprimé à 
travers ses représentants à la commission, la vision de son avenir et celui 
du territoire.  
 
Le travail de consolidation de ces éléments est en cours par le bureau 
d’étude qui nous accompagne dans la démarche.  Confronté à des 
simulations de différentes croissances démographiques possibles, cela doit 
permettre de mieux mesurer les impacts et besoins potentiels en termes 
d’aménagement, d’équipements et de services. Ainsi, il sera plus aisé de se 
positionner sur un projet partagé respectueux des spécificités de chacun et  
au service du territoire et de ses habitants. 
 
Après la signature du projet de territoire par les différentes communes ainsi 
que par le CG de l’Essonne, les déclinaisons traditionnelles, telles que SCOT 
(Schéma de Cohérence et d’Organisation du territoire), PLH (plan local de 
l’habitât) et PLD (Plan local de déplacement), pourraient venir s’associer aux 
différents plans d’actions ou de développement  élaborés dans le domaine 
de l’activité industrielle ou tertiaire, du commerce ou du tourisme, et 
permettront une déclinaison opérationnelle. 
 
Un calendrier prévisionnel général doit être élaboré.  
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RAPPEL DES PROCHAINES REUNIONS 

  

 
Les sŽances se tiennent  :  
 
Le BUREAU        au si•ge  
Les COMMISSIONS       au si•ge  
Le COMITE DE PILOTAGE               au si•ge, aux heures prŽcisŽes  
Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE           ˆ  20 heures 30 dans les communes  
 
 
 
La SŽance est levŽe ˆ  23 H 30  
 
 
 Le PrŽsident  
 
 
 
 
 Domin ique ECHAROUX 
 

COMMISSION ENFANCE 18 MAI - 18H30 

BUREAU  25 MAI     

VERNISSAGE DES FRESQUES 27 MAI 18H00 ˆ 19 H 00 Ð Si•ge de la 
CCDH 

BUREAU  8 JUIN  

FINANCES 9 JUIN Ð 18 H 00 

COMMISSION AMENAGEMENT  

 
10 JUIN Ð 18 H 30 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS  11 JUIN   18 H 00   

PILOTAGE VAUBESNARD 11 JUIN  20 H 00 

COMMISSION  SPORT 17 JUIN - 18 H 00 

BUREAU 22  JUIN  

BUREAU : VISITE DES EQUIPEMENTS DE 
ST CHERON 

24 JUIN Ð RDV MAIRIE ST CHERON Ð 
10H00 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 25 JUIN  20 H 30 - SALLE DES FETES -         
DOURDAN 

COMMISSION ENFANCE 30 JUIN Ð 18H30 


